
Version du 26 mars 2024

WORK SAFETY – 12 Rue du 8 mai, 32000 AUCH  – 0670346037 – contact@worksafety.fr – www.worksafety.fr
SIRET : 94919265200012 – RCS AUCH – Code APE 8559B

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 76320085132 auprès du préfet de OCCITANIE

1/2

Programme de Formation
Attestation de Conduite en sécurité des plates-formes

élévatrices mobiles de personnel

Organisation
Début : Fin :  Durée : 7 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Public visé
L'ensemble des salariés utilisant des Plates-formes Élévatrices Mobiles de Personnel.

Objectifs pédagogiques
-Aptitude : Conduire et évolué avec des plates-formes élévatrices mobiles de personnel dans votre univers
professionnel. -Compétences : Savoir utiliser des plates-formes élévatrices mobile de personnel dans le
respect des règles de sécurité.

Description
Partie théorique : Les obligations du constructeur Les différentes instances et organismes de prévention
L'autorisation de conduite et les responsabilités pénales Les catégories de PEMP et leurs principaux organes
Les organes de sécurité et leurs fonctionnements Les risques et facteurs d'accidents La courbe dynamique
de charge Les règles de stabilité et  de mise en œuvre Les règles de conduite (internes et  externes)
L'adéquation en fonction du travail Les distances de sécurité avec l'électricité Les vérifications et opérations
de maintenance Les postes de secours et de dépannage
Partie pratique :  Adéquation en fonction du travail  Prise et fin de poste Opérations de maintenance
Stabilisation et mise en œuvre Déplacement de la plate forme dans l'espace 3D Circulation en position basse
et haute

Prérequis
Être capable de lire la langue française et de comprendre les instruction de sécurité.

Modalités pédagogiques
Apports  théoriques  approfondis,  études  de  cas,  exposés  interactifs  favorisant  les  échanges  entre
participants et formateurs, exercices pratiques représentatifs des situations professionnelles courantes et
complexes. Mises en situation.
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Moyens et supports pédagogiques 
Powerpoint  pédagogiques détaillés  pour une formation approfondie sur  les  Plates-formes Élévatrices
Mobiles de Personnel (PEMP) correspondant à la catégorie enseignée. Les supports visuels incluent des
schémas techniques et des démonstrations en conditions réelles d'utilisation. Présentation des procédures
de sécurité, des techniques de manœuvre, et des bonnes pratiques d'entretien pour chaque type de
PEMP. 

Modalités d’évaluation et de suivi
Une évaluation complète composée de deux parties distinctes : un examen théorique sous forme de
questionnaire à choix multiples (QCM) visant à vérifier les connaissances acquises, ainsi qu'une épreuve
pratique permettant d'évaluer les compétences techniques et les réflexes de sécurité du stagiaire en
situation réelle. À l'issue de la formation, il sera délivré au stagiaire une attestation de formation détaillée.
Ce document officiel,  servira de base à l'employeur pour la délivrance de l'autorisation de conduite,
conformément à la réglementation en vigueur. Cette attestation mettra en évidence les modules suivis, les
compétences acquises et la capacité du stagiaire à utiliser l'équipement en toute sécurité. 

Informations sur l'admission
Prévoir des chaussures de sécurité, une tenue de travail (si possible, casque de chantier et gants de travail)

Informations sur l'accessibilité
Directement sur site, adaptée aux spécificités et aux types de PEMP de l'établissement. Si vous êtes porteur
d'un handicap, merci de nous en informez pour vous accueillir dans de meilleures conditions
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